
Les termes auxquels il est fait référence dans le règlement intérieur sont les suivants :
de Septembre à Décembre - Terme 1
de Janvier aux vacances de Printemps - Terme 2
des vacances de Printemps à la fin de l'année scolaire - Terme 3
Les paiements seront exigibles à réception de la facture.
Le tarif actuel est de 3,83 €  (jusqu'au 31 décembre 2017).

Je soussigné(e), (Responsable légal 1 - référent financier) :

Nom………………………..…...…...….……..Prénom……………………………………………….

(Responsable légal 2) :

Nom………………………..…...…...….……..Prénom……………………………………………….

Déclare avoir pris connaissance et adhérer au règle ment intérieur de la demi-pension 
(règlement au verso de la page)  et demande l'inscr iption de mon enfant :

Nom………………………..…...…...….……..Prénom……………………………………………….

Pour l'année scolaire 2017-2018. Fait à Epône, le ……………………………

Signature du (des) responsable(s) : Signature de l'élève :

Je souhaite recevoir les factures (cocher la case correspondante) :

□ par mail □ par courrier

Liste des pièces à fournir :
Ce document complété et signé
Photo d'identité de l'élève (pour les nouveaux élèves)

L'établissement est ouvert pour recueillir les demandes d'inscription à la  
demi-pension jusqu'au 13 juillet 2017.

Vous pouvez,si vous le souhaitez, verser des acomptes en début de trimestre,
qui seront déduits lors de l'édition des factures.

Il est impératif d'inscrire votre (vos) enfant(s) a vant le 1er jour d'ouverture 
du service de restauration (7 septembre 2017).

Restauration scolaire 2017 - 2018

Inscription demi-pension

Contact : int.0780656p@ac-versailles.fr

Document à rendre à l'intendance avant le 13 juillet 2017


